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Good afternoon,
 
This afternoon, the Honourable David Lametti, Minister of Justice and Attorney General of Canada,
introduced proposed amendments to the Criminal Code, Youth Criminal Justice Act, and the Canadian
Human Rights Act. Please note that we, or our colleagues at Canadian Heritage, may reach out in the
coming days, but we wanted to be sure that you received this information as soon as possible.
 
Canadians are spending more and more time online, but unfortunately our online public square is not a
safe space for everyone. We know that hate spreads widely and quickly on the Internet, and its impact
can spill into the physical world creating devastating harm to individuals and communities.
 
The Parliamentary Secretary to the Minister of Justice, Arif Virani, led consultations in summer 2020 to
explore possible criminal law and civil law remedies to address hate crimes and hate speech. This bill is a
crucial first step in ensuring that people who are the targets of hateful content have recourse mechanisms
available to them.
 
The bill proposes the following amendments:
 

·         Adds a definition of “hatred” for the two hate propaganda offences in section 319 of the
Criminal Code, consistent with the decisions of the Supreme Court of Canada.
 

·         Creates a new peace bond designed to prevent the commission of hate propaganda offences
and hate crimes that is modelled on existing peace bond provisions. The creation of the new
peace bond would be an added tool to help combat hate propaganda both online and offline.

 
·         Amends the Youth Criminal Justice Act to give youth justice courts exclusive jurisdiction to

impose this new peace bond on young persons, a jurisdiction that youth courts already have for
other peace bonds.
 

·         Enacts an improved version of section 13 of the Canadian Human Rights Act, which defines a
new discriminatory practice of communicating hate speech online. It also improves the complaints
process by entrenching a screening mechanism for the Canadian Human Rights Commission to
rapidly dismiss frivolous complaints, allows confidentiality orders to be issued when needed to
protect victims and witnesses from reprisal, and allows the Canadian Human Rights Tribunal to
issue cost orders for abuse of process and to order certain remedies if complaints are
substantiated.
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The challenge of addressing online harms is complicated and multifaceted. This Bill is an important step
forward, but we know there is more work to be done. That is why the Minister of Canadian Heritage will
be hosting engagement sessions in the coming weeks to inform the development of new legislation to
address online harms more broadly.  
 
We would be happy to discuss the proposed amendments with you at your convenience. Please contact
Nadia Kadri (nadia.kadri@justice.gc.ca) and Lisa Jørgensen (lisa.jorgensen@justice.gc.ca) if you would
like to schedule a time to speak.
 
We are attaching a copy of the Bill tabled this afternoon. We’d also like to remind you that you, or another
member of your organization, should have received an invite to a technical briefing tonight at 7:30 pm by
Justice Department officials. If you have not yet RSVP’d, we encourage you to do so. If you are not
available, but would like another member of your organization to attend in your stead, please provide that
information in the RSVP to the email provided in the original invite.
 
The public square should be a safe space, free from hate and vilification. The need to combat this harm
is real, and those producing hateful online content must be held accountable.
 
Thank you for all your important work. We look forward to talking with you soon about this important bill.
 
 
Sincerely,
 
Lisa Jørgensen (she/her/elle)
Office of the Minister of Justice and Attorney General of Canada I Cabinet de la ministre de la Justice et
procureur général du Canada
Cell : 343-553-1177
 
 
Bonjour,
 
Cet après-midi, l'honorable David Lametti, ministre de la Justice et Procureur général du Canada, a
présenté les modifications que nous proposons au Code criminel, à la Loi sur le système de justice
pénale pour les adolescents et à la Loi canadienne sur les droits de la personne. Veuillez noter que vous
pourriez être contactés dans les prochains jours, par nos collègues de Patrimoine canadien ou bien
nous, mais nous souhaitions nous assurer que vous receviez cette information le plus tôt possible.
 
Les Canadiens passent de plus en plus de temps en ligne, mais malheureusement, cet espace public
n'est pas sécuritaire pour tous. Nous savons que la haine se propage largement et rapidement sur
Internet, et qu’elle peut avoir un véritable impact dans le monde physique, dont les dommages sont
dévastateurs pour les personnes et leurs communautés.
 
Le secrétaire parlementaire du ministre de la Justice, Arif Virani, a mené des consultations à l'été 2020
pour explorer les recours possibles en droit pénal et en droit civil pour lutter contre les crimes et les
discours haineux. Ce projet de loi est une première étape cruciale pour garantir que les personnes qui
sont la cible de contenus haineux disposent de recours.
 
Le projet de loi propose les modifications suivantes :
 

·         L’ajout d’une définition du mot "haine" pour les deux infractions de propagande haineuse à
l'article 319 du Code criminel, conformément aux décisions de la Cour suprême du Canada.
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·         La création d’un nouvel engagement de ne pas troubler l'ordre public visant à prévenir la

perpétration d'infractions de propagande haineuse et de crimes haineux, basé sur les dispositions
existantes en la matière. La création d’un nouvel engagement de ne pas troubler l'ordre public
serait un outil supplémentaire pour faciliter la lutte contre les propos haineux en ligne et hors
ligne.
 

·         La modification de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents afin de
donner aux tribunaux pour adolescents la compétence exclusive d'imposer ce nouvel
engagement de ne pas troubler l'ordre public aux adolescents, compétence dont disposent déjà
les tribunaux pour adolescents pour d'autres engagements de ne pas troubler l'ordre public.
 

·         L’adoption d’une version améliorée de l'article 13 de la Loi canadienne sur les droits de la
personne, qui définit la communication de propos haineux en ligne come une pratique
discriminatoire. Elle permet également le processus de traitement des plaintes en mettant en
place un mécanisme de filtrage permettant à la Commission canadienne des droits de la
personne de rejeter rapidement les plaintes frivoles, en permettant la délivrance d'ordonnances
de confidentialité au besoin pour protéger les victimes et les témoins contre les représailles, et en
permettant au Tribunal canadien des droits de la personne de rendre des ordonnances de dépens
en cas d'abus de procédure et d'ordonner certaines réparations si les plaintes sont fondées.
 

La lutte contre la haine en ligne est un défi complexe et multiforme. Ce projet de loi est un important pas
en avant, mais nous savons qu'il reste encore du travail à faire. C'est pourquoi le ministre du Patrimoine
canadien organisera des séances d’engagements publiques au cours des prochaines semaines afin de
débuter l'élaboration d'une nouvelle loi visant à lutter contre la haine en ligne de façon plus générale. 
 
Nous serions heureuses de discuter avec vous des mesures proposées, à votre convenance. Veuillez
contacter Nadia Kadri (nadia.kadri@justice.gc.ca) et Lisa Jørgensen (lisa.jorgensen@justice.gc.ca) si
vous souhaitez déterminer un moment pour une conversation.
 
Vous trouverez ci-joint une copie du projet de loi déposé cet après-midi. Nous aimerions également vous
rappeler que vous, ou un autre membre de votre organisation, devriez avoir reçu une invitation à une
séance d'information technique ce soir à 19h30 par des représentants du ministère de la Justice. Si vous
n'avez pas encore répondu à l'invitation, nous vous encourageons à le faire. Si vous n'êtes pas
disponible, mais que vous souhaitez qu'un autre membre de votre organisation y assiste à votre place,
veuillez inclure cette information dans votre réponse à l'invitation originale.
 
L’espace public devrait être un espace sûr, exempt de haine et de diffamation. La nécessité de lutter
contre ce fléau est réelle, et ceux qui propagent du contenu haineux en ligne doivent être tenus
responsables de leurs actes.
 
Merci pour tout votre travail important. Nous sommes impatients de prochainement discuter avec vous de
cet important projet de loi.
 
Sincèrement,
 
Lisa Jørgensen (she/her/elle)
Office of the Minister of Justice and Attorney General of Canada I Cabinet de la ministre de la Justice et
procureur général du Canada
Cell : 343-553-1177
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